

ATELIER 2 : QUELS OUTILS POUR QUELLE SURVEILLANCE ?

Les outils déployés au sein des AASQA doivent prendre en compte l’ensemble des évolutions réglementaires. La réalisation des inventaires territoriaux, la mise à disposition de données cartographiques pour les prévisions de dépassement, pour l’évaluation des territoires dans le cadre du reporting annuel et la quantification des populations exposées font désormais partie des missions des AASQA au même titre que les dispositifs de mesures.
Contexte réglementaire 
Code de l'Environnement 
L’article L220-1, modifié par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 179 précise :
« L’État et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ainsi que les personnes privées concourent, chacun dans le domaine de sa compétence et dans les limites de sa responsabilité, à une politique dont l'objectif est la mise en œuvre du droit reconnu à chacun à respirer un air qui ne nuise pas à sa santé.
Cette action d'intérêt général consiste à prévenir, à surveiller, à réduire ou à supprimer les pollutions atmosphériques, à préserver la qualité de l'air et, à ces fins, à économiser et à utiliser rationnellement l'énergie.
La protection de l'atmosphère intègre la prévention de la pollution de l'air et la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre »

La transposition de la directive européenne 2008/50/CE (concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe) s’est achevée par la parution du décret 2010-1250 du 21 Octobre 2010 dans le droit français. 
· Respect des seuils réglementaires NOx et PM10 obligatoires pour les états membres (contentieux européens en cours),
· Quantification et localisation des populations exposées à réaliser et rendre public dans les zones en dépassement de valeurs réglementaires,
· La réduction de l’exposition des populations aux particules fines (PM2.5) qui apparait désormais comme un objectif quantifiable, 
· Abaissement des seuils d’information et d’alerte pour les particules en suspension PM10, avec intégration des prévisions modélisées, des populations et surfaces exposées dans les critères de déclenchement. 

La mise en place des Schémas Régionaux Climat Air Energie ( DECRET n° 2011-678 du 16 juin 2011 relatif aux schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie.) contribue à affirmer la transversalité de la problématique de l’exposition aux polluants atmosphériques. Il met également en avant l’importance de travailler sur les données d’émissions de polluants atmosphériques et GES notamment comme un outil de qualification du territoire tel que cela a été mis en œuvre pour la méthodologie des Zones Sensibles.

Contexte réglementaire : Aménagement du territoire, urbanisme 
Loi « Grenelle » du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement (article 8) indique que les documents d’urbanisme doivent permettre de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les consommations d’énergie, d’économiser les ressources fossiles. 
Loi « ENE » du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement l’article 14 précise que les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les cartes communales déterminent les conditions permettant d’assurer la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l’énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l’air […] et la prévention […] des pollutions et nuisances de toute nature. 

Contexte réglementaire de communication vers le partage des données publiques 
La directive INSPIRE : obligation qui serait faite aux AASQA par traduction en droit Français de l’application de la Directive INSPIRE et de la convention d'Aarhus, de mettre à disposition  certaines de leurs données géo-localisées , produites au format électronique .

Le REPORTING européen  : l’obligation faite aux AASQA de participer au rapportage européen (reporting) des données régionales de qualité de l’air réglementées (au sens des directives européennes) dont elles assurent la collecte et la validation puis le transfert vers la base nationale de données (Geodair). La décision de 2009 de la commission européenne, prévoit une évolution dans le format des données à transférer vers Geodair. Cette base étant elle-même un lieu de consolidation des données réglementaires de toutes les régions à des fins de transmission pour la France en tant qu’état-membre vers la Commission Européenne.

L’OpenData : démarche volontaire, peu cadrée, périmètre libre (données publics ou non, environnementales ou non, géographique ou non, etc…) => data.gouv.fr ou autres : cf contexte régional

Des attentes réglementaires en évolution une surveillance de la qualité de l’air, mise une mise à disposition de données et d’informations du publique adaptées
· Mettre à disposition des données et de cartographies de pollution atmosphérique : PLU, SCOT, état des lieux préalables (urbanisme et transports), porté à connaissance. 
· Donc un besoin d’améliorer la couverture du territoire pour produire des informations pour les documents d’urbanisme (carte communale !) :  données d’inventaire, modélisation, associé à des campagnes mobiles de terrain et au réseau de stations fixes.
· Permettra de localiser les surfaces et populations exposées = enjeux réglementaires et les problématique locales en terme de pollution atmosphérique à intégrer dans les documents d’aménagement du territoire.
· Améliorer  la prévision de la qualité de l’air en intégrant les prévisions modélisées à partir des données d’inventaires locaux, les surfaces et les populations exposées, et le reporting cartographique à partir des cartographies analysées ( données de prévisions corrigées par les données de mesures)
· Scénariser et suivre les plans et programmes : évaluer l’impact des actions mise en œuvre en termes d’amélioration de la qualité de l’air ou de diminution des populations ou environnements sensibles exposés,
· Intégrer l’amélioration de la qualité de l’air dans les politiques publiques : tableau de bord des indicateurs de suivi  de la qualité de l’air dans les différents plans et programmes : SRCAE, PPA, PDU… 
· Faire évoluer les sites internet vers des sites Internet interopérables avec les réseaux de serveurs de données et services cartographiques environnementaux locaux et nationaux pour permettre aux utilisateurs (internes et externes) de trouver facilement les contenus et les services.

Une surveillance de la qualité de l'air répondant aux problématiques émergeantes et aux préoccupations sociétales 
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